


Maîtriser l’énergie est un enjeu majeur pour nos territoires. Face à des réglementations encore plus strictes, à

une augmentation sans cesse croissante du coût de l’énergie et à une prise de conscience universelle sur les

problématiques environnementales, l’État et les collectivités s’engagent et agissent pour réduire leurs

consommations énergétiques
Un service à destination des collectivités locales
Le “Conseil en Énergie Partagé” est un service spécifique aux petites et moyennes

collectivités qui consiste à partager les compétences en énergie d’un technicien

spécialisé. Cela permet aux collectivités n’ayant pas les ressources internes

suffisantes de mettre en place une politique énergétique maîtrisée, et d’agir

concrètement sur leur patrimoine pour réaliser des économies.

La mise en œuvre du “Conseil en Énergie Partagé” est simple et s’inscrit dans
la durée
Le SYDEEL 66 propose à ses communes adhérentes de partager les compétences

d’un conseiller en énergie. L’intégration de cette nouvelle ressource au sein des

équipes communales permet d’agir afin de réduire consommations et dépenses en

énergie.

Un service indispensable
à une politique énergétique

•Valoriser son patrimoine
•Participer à une démarche de territoire
•Adopter une conduite exemplaire
•Anticiper la réglementation

•Maitriser sa consommation énergétique 
et réduire ses dépenses
•Répondre aux enjeux 
environnementaux en limitant ses 
émissions de CO2

Un gisement 
d’économie
d’énergie significatif

La consommation d’énergie totale du patrimoine
Communal s’élevait à environ 39 milliards de kWh en 
2005,
Les dépenses à environ 2 milliards d’euros (1).

Quelle que soit la 

taille de votre 

collectivité, la 

dépense 

énergétique 

représente en 

moyenne plus de 5% 

de votre budget de 

fonctionnement.

Les grands postes de 

consommation 

concernent 

principalement les 

bâtiments, l’éclairage 

et les véhicules.



Ễ Établir un bilan d’orientation 

énergétique
La première mission du conseiller est d’effectuer
l’inventaire de votre patrimoine et la collecte de
l’ensemble des données nécessaires à la réalisation

d’un bilan énergétique sur les 3 dernières années :

- visite de sites

- données de facturation

Sur la base de ces données consolidées, le conseiller

vous présente un bilan identifiant les gisements

potentiels d’économies et les actions possibles pour

les valoriser.

Ễ Passer à l’action
L’analyse des consommations énergétiques et leur
suivi continu permettent au conseiller de détecter les

éventuelles dérives ou erreurs de facturation. Cela

permet d’engager des mesures ne nécessitant pas ou

peu de dépenses :

- optimisation des conditions tarifaires

- mise en œuvre d’une régulation

- adaptation des consommations à l’usage

- etc…

Ễ Pérenniser la démarche
Le Conseiller en Énergie Partagé incarne la compétence

énergie de votre commune, en concertation permanente

avec vos équipes.

À ce titre, il accompagne votre stratégie à long terme
et vous permet de faire des choix judicieux pour
l’avenir de votre commune. En terme de travaux de

rénovation ou de travaux neufs, le conseiller intervient

dans les phases de préparation et de réalisation de vos

projets.

Un conseil en énergie 
complet et 
personnalisé

M. CHIVILO
Maire de Maury
(902 habitants) 

« Les collectivités doivent s’engager et servir de modèle dans l’application des 
règlementations relatives aux économies d’énergies et au développement durable. 
Il nous a paru important d’adhérer à la demande de CEP du SYDEEL 66, permettant 
d’être conseillé par une structure indépendante et affranchie de toute démarche 
mercantile. C’est le sens recherché par la commune de Maury »



Recourir au dispositif òConseil en £nergie Partag®ó est sans conteste le meilleur moyen pour r®duire 

vos consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre tout en faisant de réelles 

économies.

Comment bénéficier d’un CEP ? 

Le nombre de CEP réalisé étant limité par an, les demandes sont étudiées par la commission Énergie du

SYDEEL 66. Les demandes retenues font ensuite l’objet d’une convention entre la commune et le syndicat,

qui précise les modalités de la mission (engagements des parties, durée, coût de la contribution, …). La

convention prend effet pour une durée de 5 ans, après signature des parties.

Combien coûte un CEP ? 

Si vous souhaitez vous associer au Sydeel66 
dans la gestion énergétique de votre 

patrimoine, contactez :

Laurent PORTAFAIX - Responsable du pôle technique
37 Avenue Julien Panchot - 66000 PERPIGNAN

Tél : 06.03.22.46.71
e-mail : lportafaix.sydeel66@orange.fr

Commune Audit des bâtiments
Inventaire des armoires 

d’éclairage public (1)

Analyses énergétiques 
(2)

< 2 000 hab.
135€/bâtiment

Plafonné à 6 bâtiments

35€/armoire
(gratuit dans le cadre d’un 

transfert de compétence au 

SYDEEL66)

15€/contrat  de 

fourniture d’électricité en 

gestion

2 000 < hab. < 4 000 
135€/bâtiment

Plafonné à 10 bâtiments
35€/armoire

15€/contrat  de 

fourniture d’électricité en 

gestion

> 4 000 hab.
135€/bâtiment

Plafonné à 15 bâtiments
35€/armoire

15€/contrat  de 

fourniture d’électricité en 

gestion
(1) Cette prestation n’est proposé qu’aux seules communes ayant conservé cette compétence ou l’ayant transféré au SYDEEL66.
(2) Cette prestation est facturée la première année au titre de la réalisation du bilan énergétique sur les 3 dernières années de facturation, puis les 4 années suivantes au titre du suivi des

facturations énergétiques et de l’accompagnement aux projets.

mailto:lportafaix.sydeel66@orange.fr

